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AUTORITE PARENTALE 
GUIDE PRATIQUE 

 
 

Conditions :  

L'autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l’intérêt 
de l’enfant. 

Elle appartient aux parents jusqu’à la majorité ou l’émancipation de l’enfant pour le 
protéger en matière de sécurité, santé et moralité, pour assurer son éducation et 
permettre son développement, dans le respect dû à sa personne. 

Les parents doivent associer l’enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et 
son degré de maturité. 

Le principe de l’autorité parentale applicable avant le 4 mars 2002, se définit comme 
étant une autorité qui appartient aux père et mère pour protéger l’enfant dans sa 
sécurité, sa santé et sa moralité. 

Les parents ont à cet égard droit et devoir de garde, de surveillance et d’éducation. 

Où s’adresser ? 
 
Pour toute information, il convient de s’adresser :  
� au service accueil et de renseignement du Tribunal de grande instance de votre 
domicile :  
Tribunal de Grande Instance de Montpellier 
Place Pierre Flotte 
34000 Montpellier 
Tél. : 04.67.12.62.05 
Fax. : 04.67.12.63.88 
� au service des Maisons de justice et du droit - www.cdad-herault.justice.fr – Tél. 
04.67.72.76.80 (Maison de Montpellier La Paillade) 
 

 
A Palavas les Flots, vous pouvez vous adresser à l’accueil de l’Hôtel de 
Ville aux heures d’ouverture de la mairie du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h00 puis de 13h30 à 17h00. 
 



 

 



 
 




